
 

Centre de formation - 59 rue du 19 mars 1962 – CS 70610 – 71010 MACON 

06 43 47 20 36 – centreformation@sl.chambagri.fr 
SUP COM ENR 16 – 01/07/2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

Inscription : Sandrine CARRIER – 07 85 96 56 26 – sandrine.carrier@sl.chambagri.fr 

 

 Objectifs 

• Comprendre l’intérêt du DUERP 

• Acquérir les bases réglementaires relatives à la sécurité au travail 

• Comprendre la méthodologie du DUERP pour le rédiger 

• Maîtriser l'évaluation d'un risque et savoir comment réduire 
l'exposition à ce risque dans son exploitation 

 

Pré-requis 

• Etre en activité agricole 
 
 

 Contenu et méthodes pédagogiques 

• Identification des enjeux 

• Rappel du contexte réglementaire 

• Obligations de l'employeur et du salarié 

• Les unités et phases de travail 

• Evaluation du niveau de chaque risque sur son exploitation 

• Les mesures de prévention des risques 

• Mise en pratique sur les unités de travail présentes sur 
l'exploitation 
 

Méthodes utilisées : apports à partir d’un diaporama, documentation, 
échanges, outil DUERP (informatique ou papier). 
La formation est intégralement en salle. 

 

 Méthode d’évaluation 

• Exercices pratiques 

• Questionnaire d’évaluation 

FORMATION – Pilotage 

 

Durée : 1 jour 
 
Date : …….. 
Lieu : ……. 
Inscription : Places limitées : A RETOURNER dès que 
possible 
 
Public : Agriculteurs.trices de Saône-et-Loire 
 
Intervenant.e : Conseillers, conseillères Chambre d’agriculture 
71 
 
Responsable de stage : ……………….., conseillère.er 
d’entreprise – Chambre d’agriculture 71 
 
Prix : P4 – Santé Sécurité 

Se référer à la grille des tarifs disponible à cette adresse 

www.bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr 

 

Coût : Formation prise en charge par VIVEA pour les 

contributrice.eur.s à jour de leurs cotisations, Reste à charge 

70 €/j de formation. Contributrice.eur.s non à jour : 140€/j.. 

Autres publics, 190 €/J 

(Voir conditions générales de vente sur le bulletin d’inscription) 

 

Attestation de fin de formation remise dans le mois qui suit la 

fin du stage 

 

Personnes en situation de handicap, contactez-nous 

directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la 

formation. 

 

 Bénéficiez d’un crédit d’impôt de 80.14€ par jour. 
 

 Des journées de service de remplacement pour 

vous former à tarif réduit. Contactez le 06 49 93 69 31 

Je mets à jour le 
DUERP de mon 
exploitation agricole 
Vous employez de la main d’œuvre et avez un DUERP qui 
n’est plus à jour ou vous n’en avez pas du tout ? 

C’est l’occasion de venir comprendre comment le rédiger ! 
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